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PREFECTURE DU LOIRET REPUBLIQUE FRANCAISE 

ZX 
De ARRETE 

autorisant la S.A. PARKE DAVIS à 

  

  

         

   
  

DIRECTION DES COLLECTIVITES exploiter un nouveau stockage de liquides 
LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT ___ énflammables sur le site de son usine à 

T DIRECTION REG OnAI E ' BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT DIRECTION RÉNALE | ORLEANS, 5 avenue de Concyr 
ET DU CADRE DE VIE DE L'INDUSTRIE ET DELA FES : 

- 2 9 MARS 1998 | DE mun “GI 
AFFAIRE SUIVIE PAR AGNES REVEL/NP | j ORLEANS, LE 2 joie 
TELEPHONE 02-38-81-41-30 RÉGION C ' 
REFERENCE PARKEDAV . À F .   

  

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à 
la protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet 
1976, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 avril 1991 autorisant le Directeur de la Société PARKE DAVIS à 
poursuivre les activités exploitées dans son usine à ORLEANS LA SOURCE, 5 avenue de 
Concyr, 

VU l'arrêté préfectoral du 11 mai 1994 autorisant la S.A. PARKE DAVIS à poursuivre et à 
étendre son établissement à ORLEANS LA SOURCE, par la construction d’un nouveau 
bâtiment climatisé destiné à la fabrication et au conditionnement de produits” 
pharmaceutiques (mise à jour de l’ensemble des activités exploitées sur le site), $ 
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la lettre délivrée au Directeur de la S.A. PARKE DAVIS le 25 juin 1996 concernant le 

réaménagement de ses laboratoires, 

la lettre du 24 avril 1997 concernant l’augmentation du stockage de produits inflammables 

de lère catégorie, 

la lettre délivrée le 16 juin 1997 pour la construction d’un bâtiment de stockage de matières 

premières liquides en conteneurs de 1 m3 maximum sur palettes, 

ja lettre du 22 août 1997 concernant la création d’un entrepôt de palettes vides, 

la demande présentée le 24 septembre 1998 par le Directeur de la S.A. PARKE DAVIS en 

vue d'obtenir l'autorisation d’adjoindre un nouveau local de stockage de liquides 

inflammables sur le site de son usine à ORLEANS LA SOURCE, 5 avenue de Concyr, 

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 22 octobre 1998 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans 

les communes d'ORLEANS et ST CYR EN VAL, du 20 novembre 1998 au 21 décembre 

1998, 

les publications de l'avis d'enquête, 

les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

l'avis émis le 18 décembre 1998 par le Conseil Municipal d'ORLEANS, 

les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, Directeur Régional de l'Industrie, de 

la Recherche et de l'Environnement, en date des 10 août 1998 et le 19 janvier 1999, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des 

propositions de l'Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 23 février 1999, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT : 

- que les activités de la S.A. PARKE DAVIS peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients tels que mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 ; 

- qu’il y a lieu d'imposer des prescriptions à cette société conformément aux dispositions 

réglementaires applicables aux activités envisagées, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



ARRETE 

ARTICLE 1er : 

1 - Objet de l'arrêté 

La société PARKE DAVIS dont le siège social est situé 10, Avenue de l’Arche sur la commune de 
Courbevoie est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées suivantes dans son usine 
d'Orléans La Source. 

1-1 Application : 

Le paragraphe 8 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 11 mai 1994 est abrogé et remplacé par le 
paragraphe 1.2. de l’article 1er du présent arrêté préfectoral. 

Le paragraphe 4 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 11 mai 1994 est abrogé et remplacé par le 
paragraphe 1de l’article 2 du présent arrêté préfectoral. 

Le paragraphe 7.4. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 11 mai 1994 est abrogé et remplacé par le 
paragraphe 2.1 de l’article 2 du présent arrêté préfectoral. 

Le paragraphe 3 de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 11 mai 1994 est abrogé et remplacé par l’article 
3 du présent arrêté préfectoral. 

1-2 Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes : 

  

  

  

  

RUBRIQUES | INTITULE CLST | OBSERVATIONS 

253-1430 Dépôts de liquides inflammables A Volume équivalent : 
représentant une capacité nominale totale 146 m°. 
supérieure à 100 mÿ. 

1510 1° Stockage de plus de 500 tonnes de matières | A Plusieurs magasins d’un 
combustibles, toxiques ou explosives dans volume global 
des entrepôts couverts dont le volume est d’environ 98.500 m°.       supérieur à 50.000 m°.   
 



  

2920 2°a Jnstallations de réfrigération ou de A Puissance totale de 
compression fonctionnant à des pressions 2962 kW. 
effectives supérieures à 10° Pa comprimant 
ou utilisant des fluides ininflammables et 
non toxiques. La puissance absorbée est 

  

supérieure à 500 kW. 

273 Bis 2° Fabrication et division en vue de la D Nombre d'employés 
préparation de médicaments à usage affectés à la fabrication 
humain. L’effectif du personnel défini à de médicaments : 392. 
l’article R 5115-4 ou R 5146-10 du code de, 
la santé publique est inférieur ou égal à 475. 
  

2910 A 2° Installations de combustion lorsque D Puissance totale des 
l'installation consomme exclusivement, trois chaudières : 
seuls ou en mélange du gaz naturel, du fioul 13,5 MW. 
domestique..….La puissance thermique 
maximale de l'installation est supérieure à 2 

            MW, mais inférieure à 20 MW. 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. La D Puissance totale de 
puissance maximale de courant continu 69,54 kW. 
utilisable pour cette opération est supérieure 
à 10 KW. 
  

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. Prévention des nuisances sonores 

1.1. Généralités 

L'établissement doit être construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement lui sont applicables. 

1.2. Conception des installations et appareils 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l’intérieur 
de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à 
la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95.79 
du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article 2 de la loi n°92.1444 du 31 décembre 
1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisation).
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L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

1.3. Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée, conformément au paragraphe ci-après et suivant 
le plan joint en annexe. 

ee 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour | Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence la période allant de 7h à 22h | période allant de 6h à 7h ainsi 
réglementée (incluant le bruit de | sauf dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours 
l'établissement) fériés 

supérieur à 45 dB(A) : points 1, | 5 dB(A) 3 dB(A) 
2,3,4,5et6       
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 
terrasse. 

- les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d’autorisation 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cours, jardin, terrasse, ..), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

Et sont géographiquement situés sur le plan joint en annexe. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du bruit résiduel 
(lorsqu’elles sont à l’arrêt). 

L'exploitant devra réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection des 
installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) 
sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous 
qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles.



  

  

  

Emplacement du point de Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
mesure 

(Limite de propriété de 7h - 22h 6h - 7h tous les jours ainsi 
l'établissement) sauf les dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours 

fériés 

1 69,5 dB(A) 54 dB(A) 
2 70 dB(A) 63,5 dB(A) 
3 64 dB(A) 59 dB(A) 
4 67 dB(A) 62 dB(A) 
5 68 dB(A) » 66 dB(A) 
6 55 dB(A) 54,5 dB(A)         
  

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure 
des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées 
à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées. 

L'établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par 
l’ensemble de l'établissement modifié. 

L'établissement existant au 1er juillet 1997 et la limite de propriété étant distante de moins de 30 mètres, 
puisque contiguë, de zones à émergence réglementée, les valeurs admissibles d’émergence ne 
s’appliqueront qu’au-delà de 30 mètres de la limite de propriété. 

2. Défense incendie : 

2.1. Plan d'opération interne : 

Le plan d’opération interne existant sera modifié afin de tenir compte de l'implantation du nouveau local 
de stockage de liquides inflammables en conteneurs. 

Un exemplaire du plan d'opération interne modifié sera transmis au service interministériel de défense 
et de protection civile et à l'inspecteur des installations classées. 

2.2. Movens d'intervention 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés tels que postes d'eau, 
seaux pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelles, poteaux incendie ou bornes 
incendie normalisés. 

L'établissement disposera d'une réserve d'émulseur d'un volume de 2 m° qui sera stocké à mi-chemin 
entre les cuves aériennes de stockage d’alcool et de fuel et le local de stockage des liquides inflammables 
en conteneurs.
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ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX _DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

  

Implantation 

1° Les dépôts sont en plein air et dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, leur accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

2° Le dépôt est en plein air et il se trouve à moins de 6 mètres d’un emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux coupe-feu de degré deux heures, d’une hauteur minimale de deux mètres. + 

3° Le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 

- paroi coupe-feu de degré deux heures ; 
- Couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une demi-heure s'ouvriront 
vers l'extérieur. 

Cuvettes de rétention. 

4° Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de rétention qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la même stabilité au feu que ces murs. 

5° Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de degré quatre heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser trois mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

Réservoirs 

6° Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit 
des füts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront étanches, construits selon les règles de l’art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques.
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Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une 
capacité unitairé maximum de deux litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, 
convenablement ajustée pour les protéger efficacement. 

Les récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides 

comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 

7° Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de différents 
types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

Ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M 88 512 et sauf impossibilité 
matérielle due au site, être construits en atelier. 

Les réservoirs visés au 7° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 

surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

8° Les réservoirs visés au 7 ° devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de 

résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètres la hauteur maximale d'utilisation ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une 

surpression. 

b) deuxième essai ” 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant plus faible 

que la capacité du réservoir est elle-même faible ; 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 
cette dépression. 

Equipements des réservoirs : 

9° Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet 
du vent, des eaux ou des trépidations. 

10° Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 

d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc.
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I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en forme spéciale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

11° Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 
de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

12° Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 
du liquide contenu. + 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un 
tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

I appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque 
de débordement. 

13° Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 
raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage 
devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage 
eau de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils 
devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation de 
remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

14° Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de 
chaque réservoir.
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15° Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 
comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 
emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis 
le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun 
inconvénient pour le voisinage. 

Y 

16° Si des lampes dites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la norme 
NF C 71 008. 

17° Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention devra être 
de sûreté (1) et un poste de commande au moins devra être prévu hors de la cuvette. 

Installations annexes 

18° Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra 
être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité 
évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 
conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle 
des installations classées. 

19° Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable 
manuellement indépendamment de tout autre asservissement. Une pancarte très visible devra indiquer 
le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Protection contre l'incendie 

20° Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement 
inférieure à 100 ohms. Par ailleurs toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées 
par une liaison équipotentielle. 

21° L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds 
est interdit. 

22° On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins deux extincteurs 
homologués NF MLH. 55 B, la capacité du dépôt est inférieure ou égale à 500 m° 

(1) Est considéré comme "de sûreté" le matériel électrique d'un type utilisable en atmosphère explosive, 
conformément aux dispositions du décret n° 60 295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son 
application.
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Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une 
étiquette fixée à chaque appareil. 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus gros 
réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 
heure trente. 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur 

les fuites et égouttures éventuelles. y 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 
périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux : 

23° Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et aménagées 
de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

Exploitation et entretien du dépôt 

24° L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne 
écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la 
façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente à proximité du dépôt. 

25° La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être 
assurée en permanence. 

26° L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra être maintenue en bon état de 
fonctionnement. 

ARTICLE 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 
lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra, 

- mettre en demeure l’exploitant, puis 
- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures.prescrites ;
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- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 
montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 

travaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 6 : ANNULATION 
Y 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour de sa 

notification un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son exploitation 

était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 7 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel 

exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 

l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé 

sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation d'une 

déclaration au préfet de la région Centre, préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 8 : CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article Ler de la loi du 19 Juillet 

1976 susvisée. 

"Le préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en état du site, 

par arrêté. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au moins un 

mois avant celle-ci. 

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il est joint à la notification un dossier comprenant 

le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire 

précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1er de la loi 

du 19 Juillet 1976 susvisée, et pouvant comporter notamment : 

. 1° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site;
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. 2° la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

_ 3° l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

_ 4° en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 9 : DROITS DES TIERS 

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant 

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement dont 

nn 
il s'agit. 7 

ARTICLE 10 : SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de 

tout autre accident résultant de l'exploitation, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra 

décider que la remise en service sera subordonnée selon le cas à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 11 : DELAI ET VOIES DE RECOURS 

" DELAI ET VOIE DE RECOURS" (article 14 de la loi n° 76663 du 19 juillet 1976 relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée 

qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce 

délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 12 : Le maire d'Orléans est chargé de : 

- joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives de 

sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation, 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le maire au préfet de la région Centre, préfet du Loiret, direction des collectivités locales 

et de l'environnement - 4ème Bureau. 

ARTICLE 13 : AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 14 : PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet de la région Centre, préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant.
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ARTICLE 15 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire d'ORLEANS, et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en CE qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 
JE VAS don! 

pair À ORLEANS, LE L 9 lin 1603 

   
j Bou ut 
dDanvee Ses Lite i 
PEU nur parte à 

: — Le Préfet, 

a Chef de Bursdé je, ‘ 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général,       

  

Jean-Paul BRISSON 

trédéric ORELLÉ 

DIFFUSION : 

Q Original : dossier 

Ci Intéressé : Société PARKE DAVIS 

Q M. le Maire d'ORLEANS 

Q M. le Maire de ST CYR EN VAL 

Q M. l'Inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS LA SOURCE 

1 M. le Directeur Régional de l'Equipement du Centre, Directeur Départemental de l'Equipement du 

Loiret 

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

0 

0 

0 

Q M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

Q M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

Qi Commissaire-Enquêteur : M. Jean NUGEYRE 

8 rue des Pétunias - 45160 OLIVET
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